
Année scolaire 2024-2025

Par précaution, les élèves doivent se présenter avant l'horaire de passage du véhicule. En cas de retard du car,
un second véhicule effectuera généralement le circuit dans les 30 minutes qui suivent, afin de s’assurer qu’aucun
enfant ne reste aux arrêts - La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au
véhicule.

Fiche horaire de circuit
Car n° 424 - Circuit : 424SMER1200

Validité : 26/08/2024 au 21/08/2025 Sens : Retour Niveau : Secondaire

Circule : Mercredi

Nom de l'arrêt Commune Horaire
ETAB:  COLL GRAND BEAUREGARD LA-CHAPELLE-SUR-ERDRE 12:11
ETAB:  COLL LA COUTANCIERE LA-CHAPELLE-SUR-ERDRE 12:18
MOULINE LA-CHAPELLE-SUR-ERDRE 12:25
CHARLIÈRE LA-CHAPELLE-SUR-ERDRE 12:26
HERGRENIÈRE LA-CHAPELLE-SUR-ERDRE 12:28
GENDARMERIE LA-CHAPELLE-SUR-ERDRE 12:31
PORT AUX CERISES LA-CHAPELLE-SUR-ERDRE 12:34
GANDONNIÈRE LA-CHAPELLE-SUR-ERDRE 12:37
LE ROTY LA-CHAPELLE-SUR-ERDRE 12:38


